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ORGANISATION DE CONGRÈS ET
MANIFESTATIONS - SUBVENTIONS

 
RESUME SYNTHETIQUE DU RAPPORT

 
L’objet du présent rapport est de vous présenter des demandes de subventions

formulées dans le cadre de l’organisation de congrès et manifestations.
 
 

TABLEAU FINANCIER

Politique Programme Chapitre Crédits votés
(en €)

Engagé
(en €)

Engagement
proposé (en €)

Solidarité territoriale Autres actions de

solidarité territoriale

930 400 000,00 111 000,00 60 500,00

 
 
Lors du vote des budgets primitifs 2002 et 2003, l’assemblée départementale a

défini les critères d’exigibilité en matière d’octroi de subventions pour les congrès et
manifestations :

 
- la manifestation doit avoir un caractère d’intérêt départemental affirmé

(importance de l’audience, thème retenu, qualité de l’animation…),
 
- le demandeur doit être une association loi de 1901 ou une collectivité publique,
 
- le plan de financement prévisionnel obligatoire à fournir par l’organisateur doit

être équilibré, afin de garantir la viabilité du projet,
 
- le Département ne doit pas financer le projet en totalité et l’autofinancement

doit être suffisant (recettes de la billetterie, participation des promoteurs …),
 
- la manifestation doit se dérouler sur le territoire géographique du département

ou, si elle se déroule à l’extérieur, doit être consacrée à la promotion du
Département, de ses acteurs ou de son territoire,

 
- le taux maximum d’intervention du Département est fixé à 70 %.

 
Dans ce cadre, le présent rapport a pour objet de soumettre à votre examen

6 demandes de subventions relatives à l’organisation de congrès et manifestations au titre
de l’année 2018.

 
Le montant des propositions d’attribution s’élève à 60 500 €.
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En conclusion, je vous propose :
 

1°) d’allouer un montant total de subventions de 60 500 € aux bénéficiaires suivants :
 

Organisateur Manifestation
Montant

de la
subvention

Union pour les entreprises des
Alpes-Maritimes

19ème édition de la Semaine école
entreprise  5 000 €

Centre de découverte du monde
marin 19èmes Assises Jeunes et Méditerranée 11 000 € 

Université Nice Sophia Antipolis
Faculté des sciences du sport
(STAPS)

7èmes rencontres autour du patrimoine
sportif et de la mémoire du sport  2 500 €

Association Espace éthique
azuréen (CHU de Nice)

Projet "Mille fois plus éthique" : mille
ouvrages en éthique de la santé et des
soins

2 000 €

Communauté d’agglomération
Sophia Antipolis 1er Salon du livre jeunesse 30 000 € 

Association Yacht services Salon Marina high tech 10 000 €

 

2°) d’autoriser le président du Conseil départemental à signer, au nom du Département,
l’avenant n°1 à la convention du 28 février 2018 à intervenir avec l’association Centre
de découverte du monde marin, prévoyant les modalités de versement de la subvention
complémentaire d’un montant de 11 000 € pour les « 19èmes Assises Jeunes et
Méditerranée », dont le projet est joint en annexe ;

3°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du chapitre 930, programme
« Autres actions de solidarité territoriale » du budget départemental de l’exercice en
cours.

 
Je prie la commission permanente de bien vouloir en délibérer.

 
 
 
 

Le Président



19ème EDITION DE LA SEMAINE ECOLE ENTREPRISE
 
 
 
 
Organisateur : Union pour les Entreprises des
Alpes-Maritimes (UPE 06)
Président : Philippe RENAUDI
Cap Var – Entrée C2
Avenue Guynemer
06700 – SAINT-LAURENT-DU-VAR

DATE : COURANT NOVEMBRE 2018
 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Nationale

Manifestations antérieures :
Manifestation annuelle

  
Nombre de participants : Montant des aides antérieures :
Manifestation organisée en partenariat avec les
entreprises et l’Education Nationale.
650 élèves participants et une trentaine
d’entreprises locales.

2016 : 5 000 €
2017 : 5 000 €

  
  
Lieu de la manifestation :
Saint-Laurent-du-Var
 
 

 

B U D G E T
 
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Dépenses de personnel : 12 432 €
Services extérieurs : 2 004 €
Publicité-Communication : 5 000 €
Cadeaux : 500 €
 

 
Subvention Conseil Départemental : 5 000 €
Participation Syndicats : 2 100 €
Autofinancement : 12 836 €

TOTAUX : 19 936 € TOTAUX : 19 936 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
 
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 5 000 €



 
19èmes ASSISES JEUNES ET MEDITERRANEE 

 
Organisateur : Centre de découverte du monde
marin
Président : Richard CHELMA
50 Boulevard Franck Pilatte
06300 NICE

DATE : 9 AU 11 OCTOBRE 2018

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Internationale

Manifestations antérieures :
18ème  édition de la manifestation

  
Nombre de participants :  
Manifestation grand public réunissant les
représentants des pays du pourtour de la
Méditerranée.

 

 
Lieu de la manifestation :
Nice et Villefranche-sur-Mer

 
Montant des aides antérieures :
2016 : 12 000 €
2017 : 10 000 €

 

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Prestations de services : 23 219 €
Achats divers de fournitures : 2 500 €
Locations : 1 200 €
Services extérieurs : 2 400 €
Frais de publicité : 3 500 €
Frais de déplacements : 8 440 €
Services bancaires : 1 400 €
Impôts et taxes : 7 423 €
Frais de personnel : 107 228 €
Autres charges de gestion : 1 690 €
Emplois des contributions volontaires en
nature (biens, personnel bénévole) : 6 000 €
 

 
Subvention Région PACA : 50 000 €
Subvention Conseil départemental : 11 000 €
Subvention de la Métropole NCA : 30 000 €
Participation ville de Nice: 12 000 €
Aides privées : 5 000 €
Autofinancement du CDMM : 51 000 €
Contributions volontaires en nature (bénévolat et
prestations en nature) : 6 000 €

TOTAUX : 165 000 € TOTAUX : 165 000 € 
 
AUTRES PARTICIPATIONS :
 
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 11 000 €



 
7ème RENCONTRES AUTOUR DU PATRIMOINE SPORTIF

ET DE LA MÉMOIRE DU SPORT 
 
 
Organisateur : Faculté des Sciences du Sport
de Nice
Doyen : Professeur Serge COLSON
Faculté des Sciences du Sport
261 boulevard du Mercantour
BP 3259
06205 NICE CEDEX 03
 

DATE : 17 ET 18 JANVIER 2018
 

Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
6ème édition de cette manifestation

  
  
Nombre de participants :  
Manifestation destinée à rassembler
historiens, chercheurs, archivistes,
enseignants, dirigeants et acteurs de
terrain de la vie sportive.

 

  
Lieu de la manifestation :
Musée National du Sport - Nice
 

Montant des aides antérieures :
2016 : 3 000 €
2017 : 2 500 €

  

B U D G E T
 
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Frais de déplacements : 4 000 €
Mise à disposition de locaux : 1 500 €
Frais de restauration et pause café : 3 500 €
Communication : 500 €

 
Subvention Conseil Régional : 2 500 €
Subvention  Conseil Départemental : 2 500 €
Subvention ville de Nice : 3 000 €
Subv. commune de St Etienne-de-Tinée : 500 €
Université de Nice : 1 000 €
 

TOTAUX : 9 500 € TOTAUX : 9 500 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
 
AVIS DES SERVICES CONCERNES: favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 2 500 €



 
PROJET « MILLE FOIS PLUS ETHIQUE »

MILLE OUVRAGES EN ETHIQUE DE LA SANTE ET DES SOINS
 
Organisateur : Association Espace Ethique
Azuréen
Président : Pr Gilles BERNARDIN
Hôpital de l’Archet – Bâtiment 3
151 Route de Saint Antoine Ginestière
CS 23079
06200 NICE

DATE : DU 1ER JANVIER AU 31 AOÛT 2018
(AVANT LA RENTRÉE UNIVERSITAIRE
2018/19)

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
1er projet

  
Nombre de participants :  
Le projet vise à doter la région PACA Est des
infrastructures documentaires en éthique de
la santé et des soins par la constitution d’un
fonds d’ouvrages de référence.

 

  
Lieu de la manifestation :
Nice

Montant des aides antérieures :
 

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Achats de matières et fournitures : 30 000 €
 

 
Subvention du Ministère de l’Enseignement
Supérieur : 5 000 €
Subvention du Ministère des Solidarités et de la
Santé : 5 000 €
Subvention du Conseil Régional : 5 000 €
Subvention Conseil Départemental : 2 000 €
Subvention de la Métropole de Nice : 2 500 €
Subventions autres communes : 2 500 €
Mécénat : 5 000 €
Autofinancement : 3 000 €
 

TOTAUX : 30 000 € TOTAUX : 30 000 €
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
 
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 2 000 €



 
1er SALON DU LIVRE JEUNESSE

 
 
Organisateur : Communauté d’Agglomération
Sophia Antipolis

DATE : 6 ET 7 AVRIL 2018

Président : Jean LEONETTI
449, route des Crêtes
BP 43
06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX
 

 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Locale

Manifestations antérieures :
1ère édition

  
  
Nombre de participants :
Salon visant un large public organisé autour de
spectacles, projections, expositions, animations
et d’ateliers pour célébrer la littérature jeunesse
autour de 18 stands.
Fréquentation espérée : 3 000 personnes.

 

 
 

 

Lieu de la manifestation :
Palais des Congrès d’Antibes Juan-les-Pins

Montant des aides antérieures :
 

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Location du Palais des Congrès : 19 375,75 €
Communication : 60 000 €
Mobilier-Equipements : 25 594,25 €
Animations : 45 000 €
Transports : 2 730 €
 

 
Subvention Conseil Régional : 45 810 €
Subvention Conseil Départemental : 30 000 €
Autofinancement CASA : 76 890 €
 

TOTAUX : 152 700 € TOTAUX : 152 700 €
 
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
 
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 30 000 €



 
SALON MARINA HIGH TECH

 
Organisateur : Association Yacht Services DATE : 24 ET 25 MAI 2018

Président : Ray GARCIA
Port de Marina Baie des Anges
BP 185
06270 VILLENEUVE-LOUBET
 

 

  
Type de la manifestation :
(locale, nationale, internationale)
Internationale

Manifestations antérieures :
 

  
  
Nombre de participants :
3 000 invitations pour cet évènement phare des
manifestations nautiques internationales.
L’originalité repose sur la thématique de
l’innovation nautique en montrant que les
nouvelles technologies favorisent la protection
de l’environnement marin.
 

 

Lieu de la manifestation :
Port de Marina Baie des Anges
Villeneuve-Loubet
 
 

Montant des aides antérieures :
 

B U D G E T
 

DETAIL DES DEPENSES DETAIL DES RECETTES
 
Prestation de services : 12 100 €
Location tentes stands : 35 000 €
Assurance ; 1 700 €
Sécurité et gardiennage : 1 500 €
Frais de personnel : 4 000 €
Rémunérations intermédiaires : 30 000 €
Publicité : 8 700 €
Frais de réception : 5 000 €
 

 
Vente de produits finis : 24 000 €
Subvention Conseil Régional : 10 000 €
Subvention Conseil Départemental : 10 000 €
Subvention CASA : 10 000 €
Subventions communales : 35 000 €
Sponsoring : 9 000 €

TOTAUX : 98 000 € TOTAUX : 98 000 €
 
AUTRES PARTICIPATIONS  (en nature) :
 
AVIS DES SERVICES CONCERNES : favorable
 
MONTANT DE LA SUBVENTION PROPOSEE : 10 000 €



CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES
 
DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX
 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE RESSOURCES,
MOYENS ET MODERNISATION DE L’ADMINISTRATION
 
DIRECTION DES FINANCES, DE L’ACHAT
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE
 
SERVICE DU BUDGET, DE LA PROGRAMMATION
ET LA QUALITE DE GESTION

 
 
 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DU 28 FEVRIER 2018
entre

le Département des Alpes-Maritimes
 et

 l’association « Centre de découverte du monde marin »
 
 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes,
représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette
qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex
3, et agissant conformément à la délibération de la commission permanente en date du

    
  d’une part,

 
Et : L’association « Centre de découverte du monde marin »
 
représenté par Monsieur Richard CHEMLA, président de cette association dont le siège social est 50
boulevard Franck Pilatte 06300 Nice,

            d'autre part,
 
 
 
-  Vu la délibération de la commission permanente en date du 23 février 2018 allouant à l’association « Centre
de Découverte du Monde Marin » une subvention de fonctionnement pour l’année 2018 de 26 000 € pour
ses actions pédagogiques d’éducation du jeune public à l’environnement, aux grands problèmes de la mer
et à l’opération BIBLIOMER durant les mois de juillet et août ;
 
- Vu la convention en date du 28 février 2018 entre le Département des Alpes-Maritimes et l’association
« Centre de découverte du monde marin » ayant pour objet de définir les missions à remplir par cette
association en contrepartie de l’octroi de la subvention départementale de 26 000 € susvisée ;
 
 



 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT
 
 
 
ARTICLE 1er :

Le Conseil départemental accorde à l’association « Centre de découverte du monde marin » une
subvention de 11 000 € pour l’organisation des 19ème Assises Jeunes et Méditerranée, en complément de
la subvention de 26 000 € votée lors de la commission permanente du 23 février 2018.
 
ARTICLE 2 :

La subvention de 11 000 € en faveur de l’association « Centre de découverte du monde marin » fera
l’objet d’un règlement unique sur les crédits de l’exercice en cours.
 
 
Fait à Nice, le
 
 

Le Président de l’association
Centre de découverte du monde marin

 
 
 
 
 

Richard CHEMLA

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

 
 
 
 
 

Charles Ange GINESY
 


